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prt/firat/ons des villes fron-ieres; AT. jylha

en a conclu que des étdld'(j)m:ns formés dans les

tems primordiaux de la colonie na':[f.inte , par

conceflon de notre Frince , & fous les yeu:: dtf

fes Gouverneurs^ ne devaient plus fub''j}er , à

caufe de la proximité d*un entourage en pieux

,

dont depuis quelqu.es années on a fermé la viU

le. La condamnation aux mines efl définie par la

loi d'E/pagne contre les malfaiteurs, hf les

lommes dangereux. AL iFlloa napas craint

de la prononcer contre des citoyens confidérés ,

dont le délit n était autre que d'avoir été les in^

ierprétes de leurs compatriotes , ^ les porteurs

de repréfentations refpfLlueufes , expofitives de

7WS ùcfoins , cff tendantes uniquement à Ven-

couragemrnt de notre agriculture , à l'aceroif-

Jc'jicnt de notre commerce , à l'importation de

nos befoins , & au bien général du pays. Les

paquets qui font remis par des performes confti-

îuées en dignité , méritent d'autant plus de di-

lio-ence ^ a'exactitude
,
qu'ils peuvent intéreffer

la caufe commune. Aîais ceux qui s'en char'

cent n'ont jamais répondu des forces majeures ,

de la contrariété des vents , des rifques ^
périls de la mer. Quelles duretés P ^iels traite"

tnents ? êluelles vexations exercées par Af,

IVlloa , confiécuiivement envers lesfieurs Gag-
nard ^ Gachon

, parce nue les navires /t'a-

vaient pu remettre fies paquets à la Havane
pour avoir été contrariés par les tems. U'i
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